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Avis du Syndicat mixte du SCoT de l’aire Gapençaise 



  



 
 

Syndicat mixte du ScoT de l’Aire Gapençaise 
26C Route de la Justice, 05000 GAP 

04 92 21 35 73 
contact@scotgapencais.fr 

www.scotgapencais.fr 

Monsieur Patrick RICOU 
Mairie d’Orcières 

3756 Route d’Orcières – Le Village 

05170 ORCIERES 

 
Le 19/11/2025 

 

Objet : Avis du Syndicat mixte du SCoT sur la modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme  

Monsieur le Maire, 
 
 

Suite à la réception de la déclaration de modification simplifiée n°1 du PLU de votre commune 
et après étude de votre dossier, je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les observations 
émises par le Syndicat mixte.  

➔ Le Syndicat mixte n’émet pas d’observation particulière pour le projet de modification 

du PLU de votre commune par rapport au Document d’Orientations et d’Objectifs du 

SCoT en vigueur.  

➔ Le Syndicat Mixte relève que la modification simplifiée du PLU d’Orcières va dans le 

sens du SCoT en cours de révision qui priorise la création de logements adaptés aux 

besoins de la population permanente. 

 

Nous restons à votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire que 
vous jugeriez utile. 

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes cordiales sa-
lutations. 
 

Benoît ROUSTANG, 

Président 

mailto:contact@scotgapencais.fr
http://www.scotgapencais.fr/




 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis du conseil départemental des Hautes-Alpes 

  









 

 

 

 

 

 

 

 

Avis du Parc national des Écrins 
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